
La procédure de demande d’autorisation d’exploiter une installation classée pour la protection de l’en vironnement :  
Source : http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr/ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’exploitant dépose le dossier de demande 
d’autorisation à la Préfecture du lieu d’implantation 

Le Préfet donne acte du dépôt au demandeur 
et transmet le dossier au service instructeur 

(DSV, DRIRE…) (art.4 D77.1133) 

Saisine du Préfet de Région 
(art.4 D77.1133) 

Le service instructeur formule un 
avis sur la forme et sur le fond 

Dossier conforme Dossier non conforme 

Demande de compléments 
au demandeur 

Le Préfet donne dans les 2 mois le dossier au 
Tribunal Administratif (T.A.) (art.5 D77.1133) 

Le Président du T.A. désigne le Commissaire 
Enquêteur dans les 15 jours (art.5 D77.1133) 

Le Préfet prend un arrêté d’ouverture de l’enquête 
publique (E.P.) 

Cet arrêté est affiché en mairie et dans 2 journaux 
(15 jours avant l’E.P. – art.6 D77.1133) 

Enquête publique  
(1 mois prolongeable) 

Réunion avec le demandeur sous 
8 jours après la fin de l’E.P. (art.7 

D77.1133) 

Mémoire en réponse transmis par 
l’exploitant sous 12 jours 

Envoi du rapport et conclusion du 
Commissaire Enquêteur au Préfet 

sous 15 jours (art.7 D77.1133) 

- Enquête administrative (45 jours maxi) (art.9 
D77.1133) 

- Avis des conseillers municipaux (45 jours, dont 15 
avants clôture de l’E.P.) (art.8 D77.1133) 

- Si le rayon d’affichage s’étend dans un 
département ou une région voisine, Conseil 
Général / Régional (art.15 D77.1133) 

- Institut National de l’Origine et de la Qualité (3 
mois) (L.512.6 du Code de l’Environnement) 

Copie au T.A. au demandeur, aux 
mairies du rayon d’affichage 

(art.7 D77.1133) 

Rapport de synthèse et propositions de l’Inspection des IC (art.10 D77.1133) 

Préfecture (art.10 D77.1133) 

Information au demandeur des propositions, au 
moins 8 jours avant le CODERST (art.10 D77.1133) 

Avis du CODERST 
(art.10 D77.1133) 

Observations du demandeur sur les 
propositions sous 15 jours (art.11 D77.1133) 

Le Préfet statut sous 3 mois ou sursis 
à statuer (art.11 D77.1133) 

Information des tiers (art.21 D77.1133) 



Sont concernés par la procédure d’autorisation les élevages de veaux de boucherie et/ou bovins à l’engrais de plus de 400 animaux, les élevages 
de vaches laitières et/ou mixtes de plus de 100 animaux, les élevages porcins de plus de 450 animaux équivalents1, et les élevages de volailles de 
plus de 30 000 animaux équivalents1. 
 
1 : Coefficients d’équivalences pour les porcins : porc à l’engrais=1, cochette=1, truie = 3, verrat = 3 ; porcelet < 30 kg = 0.2 ; 
    Coefficients d’équivalences pour les volailles : caille = 0.125 ; perdrix = 0.25 ; coquelet (p.v. ≈ 0.9 kg) = 0.75 ; poulet léger (1.2 < p.v. < 1.6 kg) = 0.85 ; poule = 1 , poulet 
standard (1.6 < p.v. < 2.1 kg) = 1 ,, poulet label = 1 , faisan = 1 , pintade= 1 , colvert = 1 ; poulet lourd (p.v. > 2.1 kg) = 1.15 ; canard à rôtir, prêt à gaver, reproducteur = 2 ; 
dinde légère (3.3 < p.v < 4.0 kg) = 2.2 ; dinde medium (8.0 < p.v. < 10.0 kg), dinde reproductrice, oie = 3 ; dinde lourde (p.v. > 10.0 kg) = 3.5 ; palmipède gras en gavage = 7 

 


